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PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L'ACCORD DE MARRAKECH 
INSTITUANT L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

FAIT À GENÈVE LE 27 NOVEMBRE 2014 

ACCORD SUR LA FACILITATION DES ÉCHANGES 

ENVOI DE COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

 J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une copie certifiée conforme du Protocole 
portant amendement de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce (le 
"Protocole"), fait à Genève le 27 novembre 2014, conformément au paragraphe 5 du Protocole. 

 En application du paragraphe 4 du Protocole et de l'article X:3 de l'Accord de Marrakech 
instituant l'Organisation mondiale du commerce (l'"Accord sur l'OMC"), le Protocole prendra effet à 
l'égard des Membres qui l'auront accepté dès qu'il aura été accepté par les deux tiers des Membres 
et, ensuite, à l'égard de tout autre Membre, dès que celui-ci l'aura accepté. 

Conformément au paragraphe 1 du Protocole, l'Annexe 1A de l'Accord sur l'OMC sera 
amendée, dès l'entrée en vigueur du Protocole en application du paragraphe 4 de ce dernier, par 
l'insertion de l'Accord sur la facilitation des échanges, figurant dans l'Annexe du Protocole, qui sera 
placé après l'Accord sur les sauvegardes. 

 Comme convenu par le Conseil général lorsqu'il a adopté le Protocole le 27 novembre 2014, 
les notifications concernant la catégorie A1 seront réputées être annexées à l'Accord sur la 
facilitation des échanges. 
 
 
 
 
 
 
         Roberto Azevêdo 
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1 Les notifications concernant la catégorie A sont distribuées dans la série de documents WT/PCTF/N/. 


